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Pour l'Enfance « Coupable» - Paris 1369-48 

Adaptation des " Méthodes Scoutes 
dél inquants 

" aux 
Enfants 

Dans son arûcle du mois précédent, [vI. Guérùt
DesfClHhns , a montré com.mellt une généralisation 
des . méthodes et des idéaux du. scoutisme pourrait 
contri b'uer d'une manière très effi cace à la PRf:VEN

TI ~ des dcilits des mineurs. Il expose auj(JU,rd' hui 
une autre partie du. rôle que peut jouer la pédagogie 
scou.te , celle qui ne concerne Plus sculement la pré
servation, mais la Id~ÉDUC;\TIOK et la réadaptaûon 
à une vie n ormalc des enfants déjà délinquants. 

I. ENFA ' TS HORS D'tTr'E IXSTITCTIOX 

Il Y a d' abord les enfants mis en (( liberté sur
\-eillé )) . Fréquemment, le délégué, chargé de les 
suiv re, a beau leur manifester beaucoup de com
préhension et de sympathie il se rend compte 
qu'une partie de son effort est contrecarré par les 
influences qui s 'exercent sur l'enfant dans ses 
moments de loisirs: il souhaite qu'un milieu favo
rable puisse être trouvé pour y plonger l'enfant, 
comme dans un bain rafra îchissant et purifiant. 
Nous n'hésitoll pas à dire - après expériences
que les associations scoutes Il sont là pour ça )l • 

n s'agit, bien entendu, des cas où nulle contagion 
n'est à craindre pour les enfants sains; ce cas 
sont les plus nombreux. Sans vouloir généraliser, 
certes, on peut dire que la différence entre un en
fant ( sain l) et un enfant « délinquant )) c'est 
parfois, tout simplement que le second ... s'est 
faù prendre! Si tous les enfants étaient parfaits 
- aussi bien les meilleurs - il n'y aurait pas 
besoin de scoutisme; on peut donc, souvent, 
mettre sur le même pied des enfants très üiîfé
rents sans aucun danger pour personne, quels 
que soient leurs antécédents . Et la « méthode 
scoute )), qui n'est pas une méthode pour pe/.ùs 

garçons bien sages mais un système pour des 
garçons robustes , pleins de vitalité ·et, parfois, 
turbulents, s'accommode exceilemment des en
fa nts qu'un trop plein d'énergie ou que des désirs 
trop vifs ont conduits à violer la loi. 

Voici deux exemples. J'en pourrais donner 
plus. 

R. L ... , r() a n ' , fugue fort intelligemment prémé
ditée avec un c.amarade plus jeune _. voyage san s 
billet - on Jes arrête dans un port où ils cherchaient 
à s'embarquer. on est étonné d e découvrir que leur 
camaraderie est p~Hfaitement « honnète )J, ils ne son t 
partis q u' à deux mais, en réalité, R . L ... était depuis 
plusieurs mois, sur un terrain vague proche de son 
domicile , le « chef d'une bande d'explorateurs se 
préparant à partir pour Tombouctou )) ! Confié à 
une troupe d'éclaireurs , R. L ... apprend à être explo
raten r de hl bonne manière - ses qualités de (1 me
neur » sont utilisées - il devient I( chef de patro uille» 
et conduit parfaitement plusieurs garçons dans le 
sens de la « Loi Scoute ». 

J. K ... , 14 ans, père décédé, fi ls unique; sa mère, 
une brave femme, s 'est remise en ménage avec un ami . 
L'enlant, sensible , ne l' a ja mais admi", le garçon n'a 
pas de camarades et (1 s 'aigrit)); un jour sa mère le 
frappe; il lui répond à coups de poings . Correction 
paternelle (1) . Dans l'institution à laquelle il est 
confié on repère sa franc hise et sa sociabilité. Le direc
teur le s ignale à un chef éclaireur. Lorsqu'il est libéré, 
l' enfant se passionne pour les activités scoutes, il 
dOIlne toute satisfaction dans Il sa troupe )l et même ... 
chez lui. 

(1) On appelle" Correc tioll paternelle ,; la llle3ure qui permet 
à un père de famill e, ou, à son défaut, à la m~re ou au tuteur ; 
de demander l 'in ternement d'un cnfant difficile dans un è lllaÏ5un 
de rééducation privée ou de l'Etat. 
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II. E XFAXTS D.\XS '-"XE I?\STITCTIOX 

Ici, il s'agit d'un tout autre problème: non plus 
de placer des enfants libres clans des groupes 
sc ut s , mais de faire pénétrer les rnéthodes du 
coutisme dans des institutions fermées. 

__ elon les cas, SelOl1 le camctère des établisse
ments , elon les possihilités , il y a trois ma nières 
de p rocéder : 

a) F aire organiser à ertains jO l1.L (fixes ou 
exc p tionnels) des distractions p our les enfants 
par quelques chefs éclaireurs ou par le.. aîné · 
appelés « Routier· ", 

b) Réformer les méthode employé s et la 
mani r de trait er les enfants en s 'inspirant da n 
tout la conduite de l' ét abl is ement de.: p ri ncipe' 
du s out isme. 

c) Op aniser, an ein de l'in titution , d ven
tabl s groupes scouts, affi liés régulièrement à 
une Associa tion offi i Ile de coutisme . 

TI e t évident que ces h oi possibilité ne _'ex-
]uent pas et qu ' lles peu ent march "r de p' ir. 

Mais c'est la seconde (la réforme généra le d es 
méthode sous l'inspiration de - expérienc s fa ites 
lan s et par le Scoutism e) q ui me p a ra ît la p lus 
rgente et j 'y in i ·t e rai au cours de cet a rticle. 

A. D is!mctiollS (J}'gal/isics par des Ecloire lbrs 

Il peut 'agir de fêtes occas ionnelles ou ùe réu
n ions à jours fix es . Le p rocrramme rest e sen ible 
m nt le mêm : jeux , chant , quelquefois rep rése l1-
t ation théâtral . 

D p uis plusieurs a nnées, j 'ai dirigé, a idé de 
lU ques «( routiers 1) , d es séances de ce gen re a 11 

P tronage Rollet. L 'e ]lérience a été très intéres-
an te à différents points de vue. Au p oint de vue 

psy hologique, il y a un « premier contact )) à 
ét abli r qui est tout à fait particulier. Les pen. iOI1-

na ires , dont certains sont déjà de grands jeunes 
gens, con id ' rent d 'abord avec un peu d 'étolllie
mellt, pour ne pas dire de suspicion, l ' intrus qui 
v ient se mêler de (, l _ faire jouer Il , comm e s ' ils 
étai nt des « p'tits mômes )) . Ce sont les plus jeunes 
qui « marchent )) les premiers. Ce serait une grande 
erreur de rendre le jeu obligatoire . Il faut, au 
contraire, dire aux garçons: ({ Moi, je ne suis pas 
de l'administration. J'ai pensé que vous vous 
embêtiez de n'avoir rien à faire. Et com me je 
sais beaucoup de jeux nouveaux, j'ai envie de 
les jouer avec vous. Ceux qui ont envie d'essayer, 
faites un cercle autour de moi ... )) Si le jeu est 
amusant et mouvementé, on voit des aînés s'y 
joindre progressivement en se donnant l'air de le 
faire machinalement et sans le désirer réellement. 
(Ce manège est fort curieux à observer). Et puis, 

il reste les irréductibles , ceux qui ne veulent pas 
admettïe qu ' ils aimeraient ·'amuser aussi. I L 
fument èt crachent po ur a voir l 'air cl' être cl 5 

(( clurs de durs ).'. Ils ont un rôle à jouer devant les 
autres. Ils veulent être il ia haut eu r du personnage 
qu' ils s 'imaginent être et qu' il s veulent faire croire 
a ux uutr s qu ' ils sont. Le rand problème c'est 
de les cracrner ~t leur tour. TI m 'est a rrivé de réu sir 
grâce au strat gème suivant : " Eh 1 toi, là , 
l 'homm à la redre. se , t'as pa:· l' air t rop crétin, 
viens m donner UI1 oup de main . J' a i llesoin d'un 
grand comme toi pour man p.1er le b uts! » Seule
ment , il fa ut faire attenti n à qui on s'ad r s 'e ; 
cela l! e réussit pas touj ours . P a rfoi s, on obt i n t 
cett réponse : "Ça va, a va . J' suis p as Ul! uois
scoute moi 1 " , dont la relati.on écrit n peut vous 
ma rquer l'accelIt , ce que je regr tte vivem ent. 

Onels sont les ésultats de . - séa nce · de jeu.x ? 
TI ~e faut p as en att ndre des mirac1 . E U . :ont 
trop courtes et trop espacées . On remarque n ' a11-
moin· t1l 1 ép anouissement spontané chez certains 
ga rçons, a ·' ez ferm 's au d ébut . Il sembl qu 'il 
SOllt heureux d 'avoir de- am is qui 'intéressent à 
eux. D 'Ln· le · moment s cl repos , il y en a qui ba 
va rdeut et demandent ·i on pourr a fa ir qu lque 
chose pour eu." quand il ·orti ront. Ils ont l 'air 
surtout d 'appréci quel que ose qui, par xcep
tion, est libre , uc1que chose , qu 'à on propre gr ', 
on pellt faire ou ne pas fa ire . I nd ' pendamm n t 
de la joie que leur donne le jeu eu lui-mêm , il · 
p araissent lui être reconna i sants de e qu'il leur 
offre une OCCaSJ Oll de décider C1tX-nlêtnes d'l!1l de 
leurs (f ( / CS 

B. A dapta/io'l/. des princiPcs scouts cl l' organisation 
génémlc d 'un éta blissemen t 

Je ne clis pas pour l'insta11t : organisation de 
groupes scouts au sein de l'institution (ce qui est 
tout autre cllOse). Je clis: uti1isatioll de méthodes 
pédagogiques nouvelles inspirées de celles du 
scoutisme. C'est très possible, puisque cela déj il 
a été fait avec d 'excellents résultats . C'est même 
d'autant pIns possible que le scoutisme lui-même 
s'est inspiré pour l'éducation de garçons normaux 
de certains p rocédés inventés pour des enfants 
diftlci1es. 

Baden Powell déclare , en effet, que certaines 
« manières de faire )1 du Scoutisme lui ont été 
suggérées par les expériences américaines de 
Thomson Seton qu'on avait baptisé le " dompteur 
d'apaches )1 , tellement il réussissait bien dans ce 
milieu particulier! (Heureusement, les parents 
des petits éclaireurs bien élevés ignorent l'his
toire de la pédagogie Scoute !) 

Il Y a, dans le Scoutisme, un grand nombre 
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d'activités et de procédés éducatifs, mais il y en 
a cleux, absolument primordiaux, qui devraient 
être à la base cle la réforme cles institutions de 
rééducation. 

Le premier principe base c'est de lormer le 
caractère en donnant des choscs c\ FAIRE. 

La lecon théorique de morale ne porte pas; elle 
ne décl~nche pas l'acte. Le grand art c'est ci e 
placer l'el1fant dans des situations telles qu 'il 
aura à agir, à produire réellement des actions 
dignes de se répéter et de devenir habitudes. Le 
caractère se forme par l'exercice... comme le 
muscle d'un athlète. Il faut donc suggérer à l 'e n
fant des choses à accomplir, et les choisir parmi 
des activités formatrices. C'est ainsi que (plutôt 
que de « prêcher )1 une leçon sur le soin et la régu
larité) on se servira cles travaux manuels pour 
faire acquérir le sens cle l'ordre, la persévérance , et c 
Ponr enseigner le contrôle de soi on utilisera des 
jeux sportifs exigeant du joueur la maîtrise de 
ses impulsions. rour apprendre la solidarité et 
rendre plus attentif aux besoins des autres, on 
exercera l'enfant à mener il. bien une entreprise 
collective dans laquelle chaque exécutant devra 
fondre son égoïsme clans l'ensemble en vue du but 
commun: par exemple : décoration d'un local, 
ou pique-nique au cours duquel chaque partici
pant aura à exécuter un service pour le groupe 
tout entier. 

Cette éducation par t'action doit être à la base 
de la rééducation des jeunes délinquants. Il ne 
servirait il. rien de les bourrer de bOlls conseils, si 
leur vie à l'intérieur de l'institution n'est pas 
remplie d'activités intéressantes et joyeuses , si 
leur temps n'est pas occupé par des exercices 
variés choisis en vue de ce qu'ils peuvent déve-
lopper. . 

Notez que ce ne son t pas seulement des apti
tudes qui Se cultivent ainsi mais toutes les qua
lités du caractère. I,e jeune délinquant est , presque 
toujours, lm inadapté social; la demande et la 
pression de la société sur son individualité ont 
été trop fortes; il ne sait plus vivre dal1s la 
collectivité en se plia nt à ses indispeusables exi
gences. On ne le 1'éadaptem qu.' en jaisant de l'ins
tùuûon une société en réduction proportionnée à 
ses jorces. nIais encore faut-il que société il y 
ait! C'est-à-dire que l'individu ne se sente pas 
une chose mais une personne, et qu'il soit appelé 
à apprendre la conduite morale grâce aux actes 
que demander'a de lui une véritable communauté 
où il expérimentera des rapports, non pas de 
« matricule )l à « matricule », mais de vivant à 
vivant. 

Et ceci nous amène à notre second principe 

fondamental: rééduquer par la li bertif en vue de 

la liberté. 
Entendons-nous : il ne s'agit pas de laisser 

faire au jeune délinquant tout ce qui lui passe par 
la tête. Mais il s ' agit cie ne pas disposer sa vie, 
comme s'il n 'avait plus en lui aUCl1.ne velléité de 
disposer de lui-même et devait « être agi ) de 
l'extérieur par des volontés étrangères à la sienne, 
aussi ne faudra-t-il pas lui commander toutes 
choses comme à une mécanique! Il faut au con
traire arranger son existence (donc organiser ~out 
l'établissement) de telle sorte que le penslOn
naire tout en se pliant aux règles indispensables 
à nn~ vie collective, conserve des occasions de 
décider lui-même de certaines choses le concer
nant. La vie morale est un choix perpétuel. Com
ment voudrait-on qu'un enfant apprennent pour 
plus tard à choisir bien s'il n'a jamais été exercé 
à choisir ? Dans tout ce qui est indifférent - et ce 
n 'est qu'un début - l'enfant devra garder cette 
liberté du choix : choix d'un jeu, choix d'un 
liYre, etc ... Et pourquoi, petit à petit, les règles 
mêmes de la vie collective ue seraient-eUes pas 
préparées , discutées et volontairement promu1-
<Tuées par les colons eux-mêmes? (Ceci n'est 
~as une nouveauté ; il s'agirait seulement 
d'oser l'étendre ... ) Enfin, nos expériences scoutes 
nous ont m ontré d'une si éclatante manière ce 
qu'on peut obtenir d'un enfant par la confiance, 
lIOUS voudrions que, petit à petit également, su:
veillance et contrôle se relâchent, que l'enfant SOIt 
eno·ao·é à reconquérir progressivement sa liberté en 
l1l~ll;rant que, cette fois-ci, il sera digne de s'en 
servir. I.e contrôle extérieur céderait progressi
vement le pas à un contrôle interne et personnel -
le seul , soyons-en bien persuadés, qui qualifie 
un individu à la vie au milieu de ses semblables. 
L'idée fixe des « surveillants )l, qui seraient devenus 
des « rééducateurs Il , ce ne serait pas de « faire 
tenir tranquille )j l'enfant pendant son temps de 
détention mais, à chaque instant, de le préparer 
pour après sa libération. 

Il n'y a pas là seulement changement de mé
thodes ; il y a là, on le voit, une révolution dans 
la persp ective . 

C. Groupes Scouts à l'intù ie'ur d"un établisseme·nt 

Pour commencer, je crois qu'il vaut mieux se 
servir des procédés Scouts, par adaptation et non 
par affiliation. S'inspirer tant qu'on veut des 
principes ; ne pas copier les réalisations. 

~Iais, dans des établissements rénovés, dans 
une ambiance où l'espoir cle réadaptati.on aura 
reemp1acé la volonté de répression, il sera peutê-tre 
possible d'avoir en France, comme il y en a dans 
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d'autres pays, de vraies troupes d'Eclaireurs, affi
liées à une Fédération Scoute, au sein d'une insti
tution .. . « pénitentiaire ». 

Pour le moment, le projet serait prématuré. 
Il doit être préparé par d'autres tentatives expéri
mentales. 

Mais rien n'est impossible lorsqu'oll débute 
bien. Il y a quelque temps un Commissaire des 
Scouts anglais, de sa profession inspecteur cles 
prisons, me racontait qu'à Malte il avait vu 
fonctionner une troupe d'éclaireurs dans une colo
nie de jeunes délinquants. Ces garçons avaient 
revêtu leur uniforme scout pour le recevoir; plu
sieurs d'entre eux portaient l'insigne d' « explo
rateur ". Or, pour gagner cet insigne, il faut a\'oir 
campé seul, au cours d'un voyage il. pied cle 
24 heures... T,e directeur de la maison certi fia 
que rien n'avait été modifié aux règles du scou
tisme pour ses « condamnés )\. Comme éclairel1rs, 
ils avaient donné leur /Jarole d'hnl1 un!1' nu 'ils Ile 
chercheraient jamais à s'échapper. On les avait 
cru. On les traitait comme des pensionnaires cl'un 
cQllège moderne où l'on fait COli fiance aux intplïIes 
pour se survei11er eux-mêmes. Ils partaient clone 
librement avec leur petite tente. nt, parl1li ces 
« libres explorateurs ", pas un seul, jamais, n'était 
rentré ... en retard. 

Voil à: ce que produit la 1néthode de la conji.anee, 
-- racine du système éclaireur -- lor'iqu'on 
l'applique à des enfants qu'on a progressivel1lent 
entraînés à en bénéficier. 

Souhaitons qu'un jour prochain, la France voit 
aussi de semblables merveilles. 

J. GU:f~RIN-DESJARDINS, 
Commissaire National des Ecla.ireurs Ull 'io

nistes de France. 

Une expérience scoute 

dans un internat de jeunes lfill:es 

Le récit que l'on 1)a lire a pour a'uteur la jeune 
cheftaine créatrice cl anùnatrüc d' '/In grau pc d'éclai
reuses. Ces jeu.nes filles toutes dl/ficiles et, cer
taines, délinquantes, ont été confiées cl. la 1naisoJ[ de 
rééducation le « Reiuge Protcstanh de Bruxelles par 
le Juge des enfants. On voit, donc, ici, une aPPlica
tion pratique de l'efficacité du. scoutisme aPPliqué 
aux délinquants. 

Nous avons essayé le scoutisme pratique « eu 
abrégé :i si l'on peut dire! Partant du principe 
utile de la bonne action journalière, nous avons 

cree un groupe qui s'est rapidement composé de 
toute la maisonnée (I). 

Né au cours de jeux dans le jardin, un dimanche 
après-midi, le mouvement a rapidement pro
gressé grâce aux efforts et à la bonne conduite 
des cinq premières adhérentes. 

Sous le n0111 cle « diables sans peur " (nous 
n 'ajouterons pas « et sans reproches l\) elles se sont 
montrées très actives. 

Car Noblesse Oblige et être « diable sans 
peur li , grâce à l'aide de Dieu qui les guide et les 
éclaire, c'est, sans doute, affronter courageusement 
le danger physiqne et 1110ral, mais c'est bien plU'3 
enl'ore. 

Pour l'être et le demeurer, il ne sut1it pas cle 
faire chaque jour une action qui coûte quelque 
chose! il faut aussi promettre de combattre un à 
un tous ses défauts afin cle surmonter tous les 
obstacles qui nous empêchent d'être réellement 
des " Dùtblcs sans peul' ! li ... Jusqu'ici le mensonge 
et la coquetterie ont été les plus gra1Jds écueils ! 

Il faut aussi apprendre à s'aider mutuellement 
et, pour cela, cl' abord, aimer se mettre au service 
de chacune et travailler à la bonne entente du 
groupe. Ce mot d'ordre, qui peut sembler insigni
fiant, a pris toute sa signification lorsque nous 
avons càmpé à Keerbergen, près cle i.\lalines : 

Jamais aucune (( corvée l\ ne s'est trouvée mal 
faite ou laissée pour les autres, car les Diables 
sans peur (D. S. P.) sont toutes sœurs. 

I .... une cl'entre elles, la plus exubérante, a con
fectionné des insignes triangulaires et un fanion, 
où les lettres D. S. P. se détachaient en rouge 
sur fond bleu. Les insignes furent solennellement 
remis à chacune par la Directrice et les Diables 
sans Peur s'engageaient, désormais, à « se sur-

(1) I7 1111eltes . 
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veiller davantage, à se dominer pour être capable 
de représenter dignement le groupe l> . Ce fut une 
grancle force pour chaque D. S. P. que de se sentir 
responsable cle l'esprit du groupe et d 'avoir mis 
leur point cl'honneur à faire mieux. 

Les D. S. P. furent toujours un rappel de bien 
faire et leur influence dans la maisoll se fait sentir, 
car les D. S. P. restent plus fortes et plus aptes à 
persévérer clans la voie droite que les autres. 

Aussi ce résultat vaut-il la peine d'être noté. 

GE:'\TEVIÈVE l\'IEISSONIER . 
Che/ta ine des D. S. P. du R ejnge Protes

tal/l. IJruxe/.les. 

La Liberté surveillée 
(suite) 

Dans noIre précédent nu.méro, nous an!lls d'abord 
dé fini la liberté sunJeilléc (mesure par laquelle le 
Tribunal pour Enfants décide de soumettre un jeune 
délinquant plaeé dans sa famille, chez un partù:uhc.r 
ou dans une œuvre, à la surveillance d 'un Délégué 
du J1a gis/rat). Pu.is, nous avons passé en rcvue les 
différents cas d'al> Plicaüon de cettemes'/l.l'c . .V ous 
allons,maintena1lt, '()lr/I' , Plus en détail, en ifllOi 
consl:ste la Niche du Délégué ci la Liûerté Sunleûléc 
ct les di/firents p;,ohlèmc.' praüqucs if/l'il rc'I1 -
eO'lbtrc. 

l,ES Dü,(.:GuÉs .'1. LA l,IllER'!'!'; SURVEILIJ.:E. -
Disons, tout d'abord, quelques mots des dél~gués 
chargés de cette surveillance. Ce sont ùe simples 
particuliers, non rétribués, car la loi cle I9I2, qui 
réglemente la liberté surveillée craignait de créer 
un nouveau fonctionnarisme. 

Pratiquement, il s'est constitué à côté des béné
voles une nouvelle catégorie de Délégués à la 
l,iberté Surveillée, les Services Sociaux, qui tout 
naturellement, ont été amenés à exercer une sur
veil1ance sur les mineurs dont ils s'étaient occupés 
avant le jugement. 

L.'I. TACHE DU DÉü·:G'C}:. - Cette tâche est 
double: 

IO A (Jo ir une actioll éducatrice SUl' le mlncu/' ct 
sa famille:. 

2(; Rend1'e compte de sa mission al/. Tribunal pour 
Enfailts. 

La loi de I9I2, et la circulaire du 30 janvier 
I9 I 4 qui la complète ne donnent que cles indica
tions très brèves sur le rôle du Délégué, et cette 
concision c:st intentionnelle afin de ne pas empri
sonner la réalité vivante dans cles cadres trop 
rigides. 

A vant nE' ('0r::mencer sa tâche, le délégué clc":ra, 
par la lecture de l'examen médico pédagogique 
et de l'enquête sociale, se renseigner sur le carac
tère et la conduite passée de l'enfant commis à 
sa surveillance. 

Puis, aussitôt que possible, il prendra contact 
a "ec le mineur et sa famille, afin de profiter des 
bonnes dispositions de ceux-ci tout heureux 
cl'avoir échappé à une mesure plus sévère. 

I,e délégué variera ses modes de surveillance, 
afin cl' a voir la vue la plus exacte possible de la 
situation, tantôt visitant le mineur dans sa fa
mille, afin cle sentir leurs réactions mutuelles, 
tantôt voyant senl le mineur, puis sa famille, 
tantôt se renseignant avec discrétion auprès du 
patron de l'enfant. Tout dépendra, naturelle
ment, de chaque cas. 

I,e délégué se sou viendra que sa surveillance 
est éducative, non policière, et ne doit pas être inu
tilement tracassière. Il travaillera en co llaboration 
avec l'enfant faisant appel à son initiative et sou
tenant son effort personnel, au lieu de le rempla
cer. 

Il évitera de prendre un air condescendant et 
de s'imaginer que les délinquants représentent 
une espèce particulière, différente des autres 
hommes. Surtout, il s'efforcera cl'être, en toute 
occasion, Hu/nain., compréhensif, et de ne pas 
réclamer cles délinquants des vertus et une austé
rité exceptionnelles. Aussi traitera-t-il chaque 
enfant comme un cas ill.di?;iduel qui ne peut s'assu
jettir à une règle unique, et modifiera-t-il son 
action suivant le sexe, l'âge, le caractère et le 
miliett de son pupille. Il se rappellera, parexemple, 
que les femmes sout plus sensibles aux arguments 
sentimentaux et concrets, qu'on ne prend pas de 
la même façon un jeune garçon intelligent mais 
indépendant et un enfant de tempérament passif 
et mou qu'il faut sans cesse galvaniser. 

Et, qu'enfin, son attitude ne peut être la même 
en face d 'une famil1e honnête et sérieuse, prêt e 
à seconder ses efforts, ou d'une autre rétive à 
toute surveillance. 

ACTrVITÉs DU DÉLÉGef.:. - Tout d'abord, se 
souvenant de l'importance du facteur physiolo
gique dans la conduite du mineur, le délégué sur
veillera de près la santé de celui-ci, le dirigeant 
vers les consultations appropriées et luttant contre 
l'inertie du milieu familial qui pense « que cela 
s'arrangera avec l'âge )). 

Il se rappel1era, également, que la santé de 
l' enfant est, parfois, fonction des conditions 
matérielles et qu ' il ne sert à rien de lui prescrire 
une bonne nourriture et une vie hygiénique 
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lorsque manquent les moyens de la réaliser. (Voir 
plus bas action sur la famille). 

Le travail du mineur attirera, également, son 
attention, à cause de ses répercussions pécuniaires, 
morales et des dangers que représentent l'oisiveté 
et les mauvaises fréquentations qui en découlent. 
Le délégué insistera auprès des parents pour que 
l'enfant fasse un apprentissage; il luttera contre 
le désir d'un gain immédiat acquis au détriment 
d'un apprentissage sérieux, il dissuadera son 
pupille d'exercer des professions moralement 
dangereuses ou ne demandant pas d'aptitudes 
spéciales : marchands de journaux, chasseurs 
d'hôtels; etc ... Et, dans le choix d'un métier, il 
tiendra compte des désirs de l'enfant, car un 
travail qu'on fait avec plaisir éloigne la tentation 
de mal faire. 

Si l'enfant, lors de son délit. a causé des dom
mages matériels ou pécuniers qu'il n'a pu réparer, 
le délégué l'incitera à rembourser sa victime sur 
ses gal11s. 

Enfin, si l'enfant est en chômage, le délégué 
s'efforcera de lui retrouver un emploi soit par ses 
relations personnelles, soit en le dirigeant vers les 
organisations spécialisées (offices de placement,etc.) 

UTILISATION DES LOISIRS. - Toutefois, si le 
mineur retrouve à sa sortie de l'atelier de mauvais 
camarades, toute l'œuvre de relèvement peut se 
trouver compromise. Aussi convient-il de sur
veiller l ' utilisation des lois irs de l'enfant. 

Il faudra: 
IO L'aider à compléter sa f01'1'ltation profess1:on

nclle en lui faisant suivre des cours complémen
taires, des cours techniques, des cercles d'études. 

2° Le délasser, soit en l'orientant vers les biblio
thèques populaires si l'enfant aime la lectur·e, soit 
en l' attlliant à des groupements de jeunesse, scouts, 
patronage, société de musique ou de gymnastique, 
où il trouvera de bons camarades et développera 
son sens social. 

ACTION SUR LA FA)TlLLE. - Le délégué sera 
forcément amené à s'intéresser au milieu familial 
de l'enfant, car les conditions matérielles et mo
rales dans lesquelles vit la famille réagissent sur 
la conduite et le redressement du mineur. De plus, 
il doit viser à être un sou.tien et un cOl/seil pour 
les parents. 

Aussi le délégué s'efforcera-t-il d'améliorer ses 
conditions. 

a) 111 atériellement, en les orientant vers les œuvres 
susceptibles de les aider dans leurs diverses difficul
tés: chômage, maladies, logement insalubre, etc ... 

En lui rendant service ainsi, le Délégué obtiendra 
la confiance de la famille et pourra exercer une 

morale sur elle. 

b) Action 1J1.orale. - Tout d'abord, le délégué 
expliquera à la famille le sens de la mesure dont 
bénéficie l'enfant. Il devra faire l'éducation des 
parents, soit en leur insuflant de l'énergie, s'ils 
sont trop faibles, soit, en les raisonnant, s'ils se 
montrent, au contraire, trop sévères. Et, d'une 
manière générale, il tâchera de combler le fossé 
qui sépare les parents des enfants et de les 
amener à se comprendre. 

Son rôle ne se borne, du reste, pas à a voir une 
action sur l'enfant et sa famine. Avant tout, il 
est le Délégué, l'envoyé d'lt Tribmlal pour enfants 
et doit lui rendre compte fidèlement de sa mission 
par des rapports écrits, eu général trimestriels, 
ou par des entretiens oraux. Et c'est cette 
fonction d 'envoyé du magistrat qui lui permettra, 
si la persuasion ne suffit pas, d'en référer au Tri
bunal qui pourra user de coercition. 

En résumé, la tâche du délégué avant tout 
une œ uvre éducative, non policière, est très impor
tante et réclame un certain nombre de ql1alités : 
du bon sens, un grand dévouement, du sens péda
gogique, des connaissal1ces sociales. Aussi ll 'est
elle pas il la portée cie n'importe qui et l'on peut 
se demander si de simples bénévoles sans forma
tion préalable, sont quali fiés pour l'exercer. On 
peut répondre affirmativement, au moins pour 
les cas les plus courants, et à condition que les 
bénévoles travaillent en étroite relation avec 
un service social qui leur fournira les renseigne
ments sociaux utiles. 

Dans llll prochain et dernier article, nous envi
sagerons les divers événements qui peuvent modi
fier le régime de la liberté surveillée (mariage , 
engagement, etc ... ) 

CLAIRE LYON, 
Assistante soc·iale. 

ACTIVITÉS DE LA LIGUE 

Le II juin a eu lieu, comme il avait été annoncé, 
notre yente de charité, dont le résultat a été satisfa i
sant ( 10.000 francs nets). 

Le 1 Î juin. à 10 h. +5. s'est tenue, au :\lusée Social, 
la première assemblée générale d c la Ligue pour l'En
fance « Coupable » , sous la présidence de :\1. Donnedien 
de \ ' ahrcs. professeur à la FaCilité d e Droit. Le rapport 
financier, lu par :\1. van l!;tten , remplaçant le trésorier 
empêché de venir, fut sui yi du rapport moral lu par 
:\II IC Léy)' . Tl rendait c01l11?te de l'activité d.e l'année 
(confé rclI ces, \'Ïe du bullet1l1, articles dans la grande 
presse, centre de documentation, etc ... ). 

L'assemblée générale fut suiyie d'une conférence 
dll docteur Gilbert-Robin, médecin assistant à l 'Hô
pital Lariboisière sur « Discrimination des causes 
médicales et éducati"es de la délinquance infantile », 
qui paraitra ultérienrelllent dans notre reyue. 

Le yendreùi I() juin. :\l l1 e Lé\'y a fait un e conférence 
à l'l-nion Chrétienne de Jeunes Pilles, 65, rue Orfila, 
Paris, s ur le liyre de :\1. Cilbert-Robin " L'enfant 
sans défaut n. 
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Enfants en liberté surveillée 

Dans notrG précédent nUlnùo, no·u.s avons, surtout, 
voulu exposer les diiiùents cas pouvant se présen
ter. Nous voud'rùms ,ici les envisager,surtout, sous 
l'angle du. tnwail accolnph par le Service social qui 
fait ici of/ice de délégué à la liberté surveillée . 

I\ ... Gl.."STAVE, 16 ans, Délit: vagabondage (1). 
Milieu ia'l1uùal. - Après une conduite légère, 

la mère de l'enfant a épousé.M. F . .. , homme sobre, 
rangé et qui s'intéresse beaucoup à ses beaux 
fils. Sa femme qui est travailleuse se montre 
pourtant nerveuse, déséquilibrée, très désagréable 
envers SOli mari et ses enfants. 

Vie de l'enfant. - Après avoir été un écolier 
nerveux et anormal, apprenant avec difficulté, 
Gustave a été aussi un piètre ouvrier. Il était 
plein de bonne \'olonté, mais tout il fait incapable. 
Ses camarades en avaient fait leur souffre douleur. 
De plus sa mère le retirait constamment de ses 
places afin de lui confier la ga rde de ses petits 
frères et sœurs, lui enlevant ainsi son unique 
possibilité de s' ada pter il un métier. A la maison 
il était brntalisé par sa mère qui lui reprochait 
sa naissance hors mariage. C'est un enfant cer
tainement anormal, mais doux et affectueux, 
sans perversité et qu'il convient de placer hors 
ùe sa famille. 

J1tgement. - Gustave est placé au patronage 
X ... en internat, en 1932. 

1933· - Etant donné sa bonne conduite, le 
Tribunal pour enfants rend Gustave à sa famille 
sous le régime de la liberté surveillée. 

Août I933. - Gustave travaille dans une 
grande épicerie. Il s'entend biell avec sa mère. 
Il est gai et épanoui. 

Janvier I934. - Faute de travail, l'enfant a 
été licencié. A la suite d'une discussion avec sa 
mère, il s'est enfui en Belgique, après avoir em
prunté 100 fr. à sa tante. 

F é7.m :er I934. - La mère vient voir le Service 
social pour lui demander un placement pour les 
deux plus petits. Le Service social fait, pour eux, 
une demande il l'internat de 1. .. 

Mars I934. - Le bourgmestre de Z., en Bel
gique, à qui le Service social a écrit pour avoir 
des nouvelles de Gustave, répond qu'il est rentré 
en France. 

20 '/llars I934. - Gustave a été se réfugier chez 
une tante dans le Nord, mais comme il n'a mis 

(1 ' Le decrd-Io i du 30 odobre 1935 supprime le délit de vaga
bondage ruai;;, que le fait soit ou non qualifié d e délit, le eas 
expo5é et ses difficultés restent actuellement les mêmes. 

aucune bonne volonté à travailler, celle-ci l'a ren
voyé à Paris. Actuellement, il se trouve chez une 
de ses cousines à Paris, mais ne travaille pas. 

22 mars 1934. - Les deux petits frères de Gus
tave partent pour l'internat de 1 ... 

24 mars. - Le Service social reçoit la visite de 
Lucie Il , frère de Gustave, qui est sans emploi. 
On l'envoie avec une lettre de recommandation 
a u bureau de placement de l'alimentation. 

24 mars. - \'isite de Gustave au Service social. 
Il reconnaît franchement ses fautes, mais se 
plaint que sa mère lui fasse la vie très dure, il 
voudrait travailler à la campagne. On lui donne 
une lettre de recommandation pour le Service 
social de placement à la campagne. 

1 er avril. - Départ de Gustave pour N... où 
il vient d'être placé. 

La surveillance continue. 

D . .. GUSTAVE, 17 ans 1 /2. Délit: cambriolage. 
A dérobé à un de ses camarades de travail, dans 
la chambre duquel il s'était introduit, 2 billets ùe 
IOO fr. et 2 de 50, contenus dans l'armoire non 
fermée. 

Milieu familial. - Très désorganisé par la 
mort de la mère. I.e père, après avoir divorcé 
une première fois, s'est séparé de sa seconde 
femme, puis s'est mis en ménage a vecla mère de 
l'inculpée, femme très courageuse qui s'occupait 
bien de ses enfants. Depuis son décès le père vit 
seul. C'est un original, très intelligent, mais qui 
se préoccupe peu des contingences matérielles et 
se désintéresse de ses enfants. Ceux-ci , issus des 
trois unions, se sont dispersés. Les uns recueillis 
par des oncles et tantes, les autres mariés ou en 
ménage. Une des filles se livrerait il la prostitu
tion. 

Vie de l'enjant. - Après avoir été très bien 
élevé par sa mère, Gustave D ... a été entièrement 
livré à lui-même, son père ne se préoccupant 
même pas de l'emploi de ses journées. Comme il 
est intelligent et a ime l'étude, Gustave a fait une 
bonne scolarité et obtenu son certificat d'études. 
Puis, comme il n'était pas guidé, il n'a pas fait 
d'apprentissage, a successivement travaillé dans 
l'imprimerie, la plomberie, la mécanique et, 
finalement, dans un restaurant où il a commis 
son vol. C'est un enfant tout à fait normal, intel
ligent et habile, mais victime de la désorganisa
tion familiale et des mauvaises fréquentations. 

Jugement du Trib·u'I1al. - Les magistrats rati
fient la proposition de l'enquête sociale, et confie 
l'enfant à son frère aîné, Pierre, marié et père de 
famille, sous le régime de la liberté surveillée. 

Surveillance : mars 1934. - Gustave ne s'est 
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pas rendu chez son frère et ne travaille toujours 
pas. 

Avrû 1934. - Gustave est de nouveau arrêté 
pour cambriolage, chez un patron. Entré de nuit 
dans la boutique, il a été surpris en train de 
prendre de l'argent dans la caisse. il avait déjà 
dérobé de l' a rgent contenu dans un porte-monnaie 
et un paquet de cigarette. 

Le Tribunal le condamne à 10 mois de prison 
avec sursis, solution nullement éducative, mais 
qui est peut-être motivée par l'âge de l'enfant 
(18 ans) et la difficulté qu'il aurait à se plier à la 
disci.pline d'un internat. 

A la suite de ce nouvel avertissement, Gustave, 
nullement amendé, a continué à se mal conduire 
et essaie de dévoyer son ancien complice, actuel
lement dans un foyer de jeunes gens. Il n'est tou
jours pas a llé habiter chez son frère qui, du reste, 
devant sa conduite, ne désire plus guère s'en 
occuper. 

Août 1934. - Gustave a eu une discussion 
avec SOIl père et ne veut plus revenir avee lui. 
I,e clélégué l'apaise et obtient du père qu'il le 
reprenne. Jlais M. D. voudrait que son fils soit 
placé. 

Oc!o(;re 1934. - A la suite des démarches du 
d élégué, Gustave vient de s 'engager. 

Noël 1934. - 'Visite de Gustave à son délégué. 
D'allure sympathique, de bonne tenue , il parle 
avec intérêt de sa nouvelle vie de soldat. 

La surveiUance est terminée. 

H ... ERN-EsT, 15 ans 1 /2. j'lbus de confiancc : 
Apprenti boucher, il garelait l'argent que lui 
remettaient les clients en paiement des notes. 

Milieu familial. - Désorganisé par la mort de 
la mère survenue il y a 3 ans. I,e père s'est mis à 
boire et c'est main tenant un ivrogne invét éré qui 
fait subir à ses e nfan ts de mauvais traitements. 
Aussi, ceux-ci ont-ils été recueillis par des ondes 
et tantes. 

V ic de l'enjant. - C'est un enfant dont toute la 
jeunesse a été très ballottée. Après la mort de 
sa mère, il a été mis à l'Assistance Publique, puis 
placé à la campagne. Ensuite, il dut être hospi
talisé en préventorium enfin il fut recueiUi par sa 
tante et finaleme nt placé chez un patron. Après 
avoir donné satisfaction pendant un an, Ernest 
a commencé à détourner de l'argent et s'est fait 
arrêter. 

D'après le médecin psychiatre, son intelligence 
es t normale, son caractère doux, facile, sérieux, 
mais son jugement est un peu enfantin et , dans 
son délit, il faut faire intervenir l'influence dissol
vante de camarades bouchers qui jouaient, bu-

vaient et dépensaient inconsidérément leur argent. 
Il semble que son délit doive rester un accident 

et que son relèvement soit aisé. 

Jugements du Tribunal. - Placement provi
soire dans un patronage (faute de foyer) en atten
dant que le llélégué lui trouve une place à la camp
pagne. 

A,yi! 1934. - Départ d'Ernest pour la Xorman
die. 

No vembre 1934. - Le contrat de travail étant 
expiré le mineur, qui s'est conlluit de façon tout 
à fait satisfaisante il la campagne, revient à Paris, 
où le Service social, chargé de sa surveillance le 
place dans un Foyer du Jeune HOlllme. 

Il travaille chez un épicier, puis chez un bou
cher et, en mai 1935, à la suite des démarches 
du Service socia l, est reçu à l 'école de mécanique 
de ZOo, 

Septembre 1935. - Bonnes nouvelles d'Ernest, 
suivi par un ami du Service social qui le surveille 
et organise ses sorties. 

Décembre 1935. - H ... est très déprimé par 
une forte bronchite. Le Service social lui envoie 
quelques douceurs et s'occupe de lui faire passe r 
en famille à Paris, les quelques se maines de sa 
con valesccnce (démarche pour obtenir un demi
tarif de chemin de fer, découvrir un membre de 
sa famill e qui veuille bien l'hospitaliser, etc ... ). 

Février I936. - Ernest est nommé mécalllclell 
sur un navire et nous l'annonce avec joie. 

La surve illance est terminée. 

Octobre 1934. - Pierre vient faire sa première 
visite à son délégué. Tenue négligée, coiffure dou
teuse, ne paraît pas du tout se rendre compte du 
délit qu'il a commis . 

Décetnbre 1934. - Tenue de plus eu plus né
gligée. Pierre affecte des airs « voyous ". Ne tra
va ille pas et ne paraît pas soucieux de cherche r 
du travail. Sa famille se plaint beaucoup de lui. 

1 auvicr 1935. - Le père vient nous avertir 
que son fils a dispa ru. 

Le Service social en réfère au tribunal pour 
Enfants, qui condamne U ... par défaut (étant 
donné sa disparition) à être envoyé en colonie 
pénitentiaire . 

Féi.'1'ier 1935. - Ernest vient d 'être arrêté à 
D ... (Orne) où, étant en vagabondage, il a commis 
des chapardages. Par jugement du Tribunal pour 
Enfants, il est el1\'oyé en colonie pénitentiaire. 

I,a surveillance est t erminée. 
:\I. LÉVY. 
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Les Enfants du spectacle 

Nous crovons /:ntùessanl de publier la lettre 
d'une de ne;5 lectrices,une assistante sociale, qll1: 
met en relief un des cas de danger moral les Plus 
sérieux, ct les Plus ch(jîC/les cl n{soudre. 

Une constatation qui remplit touj ours de stn
peur les âmes Ilaïves, c'est la non-observance 
chez nous de la loi sur la réglementation du tra
vail de nuit des enfant s. Je veux parler ici des 
Enfants du Spectacle, car, pour ce qui concerne 
les autres - petits ouvriers mitrons , coursiers, 
apprelltis, saute-ruisseau - (encore qu'il faille 
assimiler aux jeunes artistes la corporation des 
g rooms dans le's grands hôtels) - l'inspection du 
travail arrive à dépister assez efficacernent les 
infractions aux règlements établis. 

Je n'entreprendrai pas de découvrir la clef 
d'Ull nwstère difficile il élucider. Je ne puis que 
me bor;1er à constater (IU'avec, ou contre, la vo
lonté des lois françaises, on trouve chaque soir 
des jeunes chasseurs devant les restaurants de 
nuit:et l'on entend, trop fréquemment, au théâtre 
des enfants-acteurs joue r, soir après soir, pendant 
un an parfois, aux côtés de leurs camarades 
adultes, tlans des pièces où ils ont parfois il pa
raître en scène à la fin de la représentation, ("est
a-dire à près de minuit. 

Outre l'effort physique, disproportionné il leur 
àge, que l'on exige d'eux, les ravages moraux 
ainsi causés parmi l'enfance ne sont-ils pas éga
le ment propres à éveiller la pitié des hommes ? 
Comment ne pas s'émouvoir de l'odieuse vanité 
de ces petits sil)ges et ne pas plaind reen même 
temps leur déflore ment précoce ? 

I,e cas le plus typique dans cet ordre de préoc
cupations me semble, actuellement, celui de Pau
lette Elambert. Je choisis à dessein cette enfant 
parce qu'elle me paraît être, contrairement à la 
plupart de ses jeunes camarades, une fillette saine 
et normale que n'a pas encore touchée le funeste 
mal du cabotinage et qui possède une sensibilité 
enfantine, prochainement a.ppelée à disparaître 
en raison de l'exploitation coupable et systéma
tique qu'on en fait depuis plusieurs années. 

Je pensais à tout cela en juin dernier, pendant 
une représentation aux l'lIa thurins de l' admirable 
« Créature » de Bruckner, donnée par la Compa
gnie Pitoëff. Il était infiniment pénible, et révol
tant à la fois, dans ce drame morbide et doulou
reux, ravagé par le freudisme, de voir évoluer a n 
cours de plusieurs scènes cette enfant sage et 
simple qui plongeait son regard droit dans les 

yeux hagards des artistes chargés d'extérioriser 
autour d'elle les tourments d'âmes torturées et 
vicieuses (1). 

Puis j 'évoquai Paulette Elambert dans le bouge 
de la (( Maternelle ", côte à. côte avec une mère 
prostituée; ensuite dans " Pranzini ", pendant 
une scène enfantine, il est vrai, mais sur le lit 
d'une courtisane qui lui donnait la réplique. Et 
je la retrouvai un peu plus tard dans (1 Crime et 
Châtiment ", près (l'un lit encore, celui d 'un père 
ivrogne, ensanglanté, expirant dans une agonie 
lucide, entourée d ' une fille publique et d'tm assas
sin ; sur un escalier, ellfin , en tête à t ête avec 
Raskolnikoff, le fon ha lluciné. 

Comment croire que cette petite puisse tra
vailler seule ces scènes réalistes et être préservée 
en même temps de la clangerlèuse atmosphère des 
coulisses et des studios ; et qu'elle puisse ne pas 
être initiée, penrlant les répétitions cl' ensemble, 
i la pièce tout entière ) 

'"-uel mOllstrncu x égoïsme ( Lue cel ui de cette 
l'xplnitation ! 

Parce qu'un jour on a clécou\-ert ce grave et pa
thétique jeune visage, on a volé l'enfance de la petite 
Paulette Elambert. En admettant qu'elle échappe 
à la vanité, le silence, clans deux ou trois uns, se 
fera sur elle, quand elle deviendra « hackfish " 
aux membres trop longs, plus fillette et pas encorc 
femme. Et s'i l arrive qu'à vingt ans on la revoie 
sur la scène, elle y fera l'impression d'ulle très 
vieille actrice COIllme ces fillettes de jadis, que 
leurs mères conduisaient trop jeunes au bal et 
que l'on prenait pour des vieilles filles à l'âge 
normal de leurs débuts. 

Il est indispensable, sa ns doute, d'incorporer 
l' enfance à un moltvement théâtral qui tend de 
plus en pIns à être l'expression et Ta peinture de 
la vie clans son intégrité . Il n 'en est pas moins 
un non-sens et un abus, - à une époque où 
« Toute l' E nfance en plein Air ", « Le Sauvetage 
de l'Enfance ", la Il Ligne pour l'Enfance cou
pa ble n , semblent rallier tous les suffrages, de sa
crifier à l'Art cette même enfance et d'immoler 
avec a utant de cymsme l ' innocent agneau sur 
l'autel cle nos plaisirs. 

Cl .. \CDIXE ARMEL. 

1) Que dire, alors, db piccc~ où la fillette eot elle-même 
Ch:lfgéc cl 'é\'oqtlcr un pc-r::3011lUl.. gc vicieux, COlll111C dan.;; les (1 Inno
centes ". jou~ actuellement à Pari,; (~. D. L· R,). 

Que faites-vous pour l'Enfance 

coupable? 
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L'Enfance criminelle 

L'ahandon et le crime sont les fruits de la 
lutte pour l'existence qu ' impose ]a vie économique 
actuelle. Dans une Société où chaque homme voit 
dans son prochain un ennemi, l'abandon moral 
devient une plaie incurable (1). 

Tous les hommes aspirent à plus de jouissance 
et de puissance et tâchent de l'acquérir au détri
ment de ceux qui peuvent leur opposer le moins 
de résistance : les faibles et les inexpérimentés. 
Les hommes de proie voient dans la Loi surtout 
ses défaillances et s'en servent adroitement pour 
la violer, usant des conventions de la vie sociale 
à l eur profit exclusif. Ils ont cependant soin de 
1 eur réputation qui ne repose pas sur leur valeur 
per sonnelle, mais sur la ruse et l'astuce. Pour eux 
le trclvail n'est pas une vocation. Ils n'ont aucun 
lie n profond avec la société, seul leur propre inté
rêt compte pour eux. Toujours prêts à bondir, 
malins , rusés et méfiants, ils sont heureux de 
pou voir a ba ttre les autres. Cette attitude peut 
s'exaspérer jusqu'à la folie du pouvoir. Le chemin 
sur lequel ils marchent est parfois jonchés de 
cadavres (économiquement parlant). Et pourtant 
la Société les fêtes, les admire et approuve chez 
eux des actes qu'elle n'admet pas chez les autres. 

Or, chez ces êtres dangereux, on retrouve, dé
guisés sous le manteau de la légitimité, toutes 
les caractéristiques des délinquants. Seulement, 
ceux-ci ont été maladroits et n'ont pas su éviter 
les écueils. 

Cet état de choses est d'autant plus alarmant 
qu 'on ne connaît pas de procédés éducatifs ca
pahles d'enrayer l'abandon 1110ral de la Jeunesse 
et de regagner sa confiance . 

l,es éducateurs doivent comprendre l'impor
tance des influences intérieures de l'âme sur le 
comportement et le caractère de l'individu. C'est, 
en proportion de la v a leur personnelle de l'éduca
teur et de l'affinité des méthodes employées avec 
les véritables états de l'âme, que nous obtiendrons 
un certain succès, dû peut-être à une diposition 
naturelle de l'enfant à réintégrer la communauté. 

.Mais, le plus souvent, le relèvement des jeunes 
est abandonné au hasard, faute de rechercher les 
causes profondes du trouble dans leur âme. Im
puissants à combier les lacunes de l'éducation, 
maîtres et éducateurs ont recours à la force, se 
contentant de combattre tel acte repréhensible, 
sans ]e rattacher à Yétat d 'âme qui l'a causé. 

Cette méthode d'autorité s'affirme, du reste, 

(I ; D'Alfred Adler : Pra tique et Théorie de la p5ycholog;e in
dividuelle. 

aussi bien dans les cercles les plus étendus que 
dans !a famille où le père en tend rester seul 
maître. Punitions et récompenses sont ainsi 
devenus les pivots de l'éducation et l'autorité , 
a u lieu de s' inspirer de la raison est hasée sur 
l'égoïsme. 

L 'éducation elle-même pousse donc notre civi
lisation dans une direction fausse, où tout est 
morosité, qUérelle et ambition. :.vIais si, clans de 
telles circonstances, l'errenr de l 'enfa nt va jus
qu'au crime, la Société s'en détourne avec 
frayeur. 

Tous les enfants sont menacés par l'égoïsme et 
le découragement. On s'explique, en particulier, 
les enfants illégitimes, les enfants assistés, les 
enfants malmenés, ceux des classes pauvres 
soient plus en danger que les enfants des classes 
possédantes. En voyant combien est exposée une 
grande partie de notre jeunesse, on s'étonne qu'il 
n'y ait pas davantage d'enfants criminels et on 
arrive à croire , malgré tont, à la nature fon ciè
rement bonne de l'homme. 

NIais la société ne reconnaît pas sa part de 
culpabilité dans de nombreux crimes, e lle ne sent 
pas la responsabilité qu'elle encourt en donnant 
elle-même, par sa manière de vivre un détestable 
exemple. 

L'enfant, exposé mora lement, se détourne 
des voies tracées par la société et glisse sur la 
pente de la criminalité d 'autant plus facilement 
qu'il manque de hons exemples et cl'une éducation 
raisonnable. Il se sous-estime lui-même et se sont 
lésé. En revanche, son ambition malsaine s'excite 
et tend à s'assurer des garanties. Il résulte de 
cet état cl'esprit des luttes qui ont une influence 
plus ou moins déterminante sur le courage cie 
l'enfant. Bientôt la joie de l'eHort diminue et 
s 'atrophie . L'action droite et honnête ne lui réus
sissant plus, le jeune homme cherche à sauver 
au moins l'apparence de sa valeur en suivant 
des chemins détournés . 

Il devient suseeptib1e, lâche , méfiant, intri
guant, dissimulé et cause à son entourage les plus 
grandes difficultés , rien que pour se faire remar
quer. :.vIal préparé à remplir ses devoirs envers la 
Société, il sort de l'el'lfance avec un sentiment de 
haine pour ses aînés et l'impression de se trouver 
entouré d'ennemis. 

Les expériences malheureuses et le manque de 
courage l'amènent toujours plus à prendre son in
térêt personnel pour but de ses activités sociales 
et affectives, il est hanté par le désir de percer 
quand même. La seule possihilité d'un échec peut 
l'inciter à fuir ses devoirs, voir même à déserter 
la maison paternelle, l 'école, l'apprentissage ou 
l'nsine . Cet enfant vit, en général, effroyable-

ment seul a u milieu cle son entouraae, parfois, 
m ême, il n'a de rapport avec personne au monde 
et vit complètement isolé. Alors, il s'abandonne 
trop ··ouvent à la perversion e -uelle. 

Avant d la v ie une conception fausse, il jl\ge 
la r~alité de façon erronée. Plu les réactions de 
la oci' t ' seront s ' v ères envers l' enfant dépravé, 
p lus em e..'\:cité son entêtement, car il devient 
in apable de distillguer l'erreur de la réalité. 
, 'imaginant, alors, qu'i l n 'y a plus p our lui de 
chance de se faire a loir, l' enfa nt se rebelie contre 
la sociét é qui lui refuse l'amour, l'estim et la 
compréhension et devient u n criminel. 

F réquernment ces enfan t s abandonnés forment 
es bandes et montrent u n certain -prit coll ' l'tif. 

En général le chef, plus rusé, r t en arnere, 
la is 'a lÜ agir celui qui est poussé par uu mal ain 
désir de se faire valoir et le débile ru ntal qui par 
bêtise, sC:" prête à l'exécut ion des méfaits . 

Ces enfants abandonnés sont loin d'avoir IltlC 

ttituc1e d névrosés . Ils préparent leurs coups 
avec attention, étudiant les possihil ités , les alibi, 
les circonstances atténuantes qui leur seront 

l 1 

nécessaire . Pris, ils joueront le repentir, promet
t:ront de s'a mender, afin d' être li b ' rés. D'après le 
P rofesseur Adler, leurs actes sont nettement 
dirigés dans le sens du crime. Les névrosés, au 
cont ra ire, commettent des actes plus maladr its , 
souvent dépoUf\·us de sens et d'utilité et ils 
tombent souvent dans leurs propres piège -. D'une 
manière générale, ils témoignent de moins d ' au
dace que les enfants simplement abandonnés, 
:Ma is l 'audace de ces derniers n ' st pas droite, 
elle recourt :1 la ruse et à la snrpri -e . 

Sans doute l 'enfan t répond-il de façon multiple 
aux q uestions que lui pose la vie, selon les influ
ences pa rticulièrcs, les ha ·a rds auxquels il e ·t 
exposé, sa situation famili ales, etc . . . 

U n point est à retenir , en tou· cas. I l n 'y a pas 
chez l 'enfant de prédestination psychologique à 
l' aba llllon , la névrose ou le crime. 

T radltction hbre de l' opnsculc du /)r Otto Nae
gclc : S Chli'C;' C:'2ichbarc J{indci'. 

I-:; in :. Sch riflt.:n fo lge , "c rl .,l g' ,[ln and ' ~rn T-kr. l)f(;:sdt:n. (Buchholz 
l' r it-:de'\valcl. ) 

Notes et 1 n forma tions 
I.t: ft':rft: <i r' ,~ Vo tcs l'l l l/ffl r/lIllliofis t ,-;( f' / rli :/<! (I"C(!C !Hlf. l'n ILi're rdJjecli ,·it,:, (' fi cor'/nr'l r,i/" r rll'Cl: 1'('S/ll'it dt''''' orlù·lc,':: 
(Il' jlJtu'n'HU: ou l't'I'W'S cii':s pn n ;rh'l'lIce, ;\ 'JVS pen,'ioltS qUe 1(1 ('onI rofdollf)i! d(';~ iI'f nlïi' /diofl S, III / flle $; o·!lts ri 
SU !!', Il'urlrlTlcicu,'' t'S, 1!I'IIl (r" l'l'/ l' I' 1'i/lJ':rl :l. " Il."r itl'I ' cle" i dù.;; . 1) 1 i,!,ile r de;,: /'( 'r: /,,'rch('s, r,~ I: t : '(' '' t'n [0 1lS ('fi," , [lot' l i ,.-8 

!I! ()y l'l /S , ,..nUfJ/l-'lll,Ùr l'$, l' (( a!mnsph /1f'P ») d'lin pro&lhlle, 

CO NGRÈS 
Congrè de S ervice Social ,à L': II<1res . (\ 1\ 12 a u 

j ï j uûle t l '(If>, snr le su je t su iv a nt : 
Le en ·iee socia l et 1 s <.:cl lel'ti\·i t {-s (Ill l' trn ")01 , ca lll

pa~ne. indu. h ie) . Ses effets , au Pt,iut (le \·pe d e la 
p rotel'ti o n sanitaire , édu l'at iî , so· .. i, l, ·" ;\r r3 . et ;;pi
rit llei. 

Ci nquième co nférence internationale de l'Ins 
truction Publique, o rganisée par le Bn re;~ l\ Ill ter
nationa l d e l' éducation ; le ("('lI gr,';; S'OlI\· r ir a Ù (~ e ll,' n~, 
le 13 jui ll t 1<)3(,. 

Ll~S suj ets traités sere nt les s\i inl!lts : 
1 " Pn~·sentation d es r a pports d es Illin:st<': es de l'ins -

truction pu bliqne sur le !lIOI: \·elllent éd m'at:t en 1 <1.15- 3(,. 
2 <) Org,1l1 i sa tien de l "<::!Iseigllemell t specIal. 
.1" Organisa t ion d e l'ense ignement n:ral. . 
.+" Législat:oll régissant. les t'onstructIons scola n es. 
En sè;.'o nd su.iet: qui l IOn,; inté,es;;e s péci alement , 

cOluporte les rubriql!es sui \·ontes : 
Les anormaux plÎysiques et m enta ux et l'ohligation 

sco laire, 
L es anOrITl 2dlX plI ysiq ues et III e n ta ux ~t l ' e nseigne

m ent ordinaire. 
Dh·ers genres d' i llstitll t ions de l' enseignemen t spécial. 
Distribution de ces institutions dans les grandes 

\·illes e t les petites communes. 
Caractère public' c u pTi\·é de ces ir:stitlltions. . 
Sélect ion des enfa nts qui do i\·ent tréquenter ces 11IS

titu tions . 
:\Iéthodes médico -pédagogiques et psycllOlogiqUEs 

pOUl" le dépistage d es enfants ar riérés et anormaux. 

~·ll-tllO<ll's d 'eJlSe lgnl'me n t "f'pl iqll l'es g('lIl:,a le lll n t 
d ans les ins it llti o lli', <i';.: n5cignullt'i1t sp'~' l'! a l. . 

Le· institutions d'c:nseig n C!.lIlent ~l , éeid d la forlll a
t i Il p rcfl'ssio nn -n", ,le·s élè \·cs qni les frl:q l1 E'ntent . 

1'0 ; mat io n d es Ul a î tre s de l' en seiguem ent spécia l. 
·:·'() !l!il wti<J n , r é tr ihllL(.1l (le l'CS 1Il ;: îtres, 

COllü ôle cl l ' e llseiglle lUc nt. spéciul. 
<I~U\Tl'S post sc"lai res. (·c mil fs d e patron nge, etc. , 

c it a nf(\ S cl~ lllalnte ll ir ~e ( 'O l1t Utt :l \" ec le é!c' \'es ~~Y~111t 
f!·é q; : t ' Il l.:· des da hlissctn~'IIts cl' ensei f!, 11 m ent spéc;<d 

FRANCE 
Création d 'un Conseil supérieur de proph)'

taxie criminelle. 
Constatant qu e IIi la crilllind ité n i les récièi\·es n 'o nt 

diminué, qne les conditions d' hygie'n e lIle ntnl e d es 
granùes agglomératio ns ('OrtstittH:llt , aujourd'h;lÎ, des 
causes nouvelles d' aggra\·atiOlI de l a CrInnlwhte, qu e , 
d'autre part , " le dévc.loppenH'nt d e l' instrllction e t 
de l ' hygiène publique ou l'améliora t io n des conùitions 
d e vie , loin de dimini:er la crimindité mod erne, abon
tisse nt, il certains égards, à en multipli er les form es ", 
le ga rd e des Sceaux estime nécessa ire, pour lutter 
efficacement contre la crimin a lité . d 'a \·oir à côté de 
Ini un o r ga nisme compétent , doté de tous les moye ns 
d'information nécessa ires et dans lequel puissent se 
rencontre r les représentants d e toutes les tendances 
qui s'affrontent, dans la science G H dans la pTatique, 
autour de ce problème redoutable. )) 

Par une circul a ire en date du 25 m a i 1936, le garùe 
des Sceaux d éc rète : 
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_-\.RTICLE PRE~nER. - Qu'il est institué au :'I[inis
tère de la Justice, un conseil supérieur de prophylaxie 
criminelle chargé (j'étudier et de propose r les mesures 
ou les méthodes qui lui paraîtront susceptibles de dé\"e
lopper la pré\-ention contre le crime. 

ART . 2. - Le conseil supérieur d e prophylaxie c ri 
mindle est l'om pOSl' de : 

Le garde ,les sceaux . .. 
Trois vice-présidents choisis , le prel11 ier, parmi les 

membres du Padcmcnt ; le denxil'me , parmi les hants 
n13gistraLs ; le trois:è llle, parmi les Sa\-ailts ou psy
chiatres, qui se sont particulièrement signalés par leurs 
tra\-anx de p rophylaxie criminelle . 

~oixante membres , dont vingt-deux de droit. 
Les vice-présidents et les membres du co nseil supé

rieur de pmpltylaxie criminelle, ;'l l 'exception des 
m embres cle rI ro it, sont désignés par arrêté du garde 
des sceaux, Il;lÎnistre de 1a Justice. 

. \.RT. 3. - Sont l11embres-rle droit du Couseil Supé
rieur de prophylaxil:! criminelle : 

LI:! président de la Commission de l'IIygiène ct le 
président de la COlllmission dc législation ci vile et 
criminell e du Sénat. 

Le directeur des affaires civiles, le directenr des 
affaires criminell es et le directeur de 1'administration 
pénitentiaire au :\linistère de la Ju stice. 

Le directcur de la sùreté générale. 
Le di recten r général dl:! l'assista nee pu bliq ue. 
Le prdet de polie\:!. 
L e président de la section de l ' intérieur, <le la jus

tice. de l'instruction publique et de la santé publique, 
an co nscil d'Etat. 

Le premier président et le procureur gélléral près la 
Cour de Cassation. 

I.,e pre lll Îcr président et le procurcur général près 
la Cour cl ' _-\.ppe l d e Paris . 

Le président et le procureur de la Répnblique dll 
tribunal de la Seine. 

Le présitlent du Trillllnai pour Enfants. 
Les deux professeurs de droit pénal de la F aculté 

de Droit tie l'aris. ( 1) 
I.,e professeu r d'hygiène ct le professeu r de di u iq lie 

des m a ladies llI ental es de la Facul té de :\l édecine d e Paris. 
_\R'l'. ,~. - FOllt éga le mellt partie du co nseil supé

rieur de pîOphylaxie cr imillelle : tllt représentant 
clu :\Iinistèr - de la Santé publique, \In représentant. 
du }[inist0re du Travail et un représelltant du :\linis
t0re de l ' E (lucarion nationale, dl~s i gllés par arrêté 
du garde d es sceaux, après a\'Ïs tlu trtin;stre intéressé. 

AR'!' . 5. - Lc consei l supérieur de prophylaxie 
crimiuelle se réuuit ~I. U ll10ins deux fois par au HU .:\Iiuis
tère de la j llsiÎce. 

Il peut ù tont mOUlent être eOU\-oqllé par son prési
dent. 

Les m e mbr<:'s de droit peuvent, avec l ' autorisation 
spéciale .. lu président se faire repn:~senter il U11e s~a 11ce , 
lorsqu 'ils se trOll\-ent d a ns l ' impossibilité d ' y assister 
en personne. 

_\.RT. (J. - ne cOlIImissiun pen;;nnentl' ùe dix me!uhres 
c h oisis clans le conseil et <lésignés p a r arrêté du garde 
des sceallX, est clWl'gé de t:eille r à t'exécution des délibé
l'niions du conseil et de donncr son a\' is sur toutes les 
questions qui pourraient lui être soumises par le mi
nistre . 

_-\RT. 7. - Il es t créé un ce ;ltrl' 'JI(!tio/la! dl' proPhy
laxie cri·minette (2), chargé d'assurer l' examen et le trai
tement d es prévenus e t condalllnés et d e promouvoir 
les recherches nécessaires. Le centre sera placé sous 
l 'autorité dlt directeur de l'administration péniten
tiaire et sous le contrôle d ' une CO lllmission de sur
veillance, dout lin arrêté du garde des Sceaux fixera 
la composition et les attributions; ce centre sera cons
titné provisoiremen.t par les (! J! uexes pSJ'clz iatl'1:q Iles 
instatlées à la Santé (po ur les hommes) ù la P e tite
Roquette (pour les femmes), à Fresnes (pour les en
fants). 

(jow' /Ia! Officiel du 25 mai 193G, p. 5468 .) 

Projet de loi sur la réorganisation des 
maisons d'éducation sor\'eillée_ 

l-n projet de loi a été üéposé par:'lI. Y\"on Delbos: \ J) 
en \lte de l-éorgalliser les nw~s( Ils d'éducation s ur
.. eillée. 

Cette r0forlne comportc l'intrnd uction d'nn per-
sounel important cl'éducatenrs, instituteurs. profes
seurs d'enseign el11ent technique , agricole et cl'éduca
tion phys i(1ue , qui permettro n t il ces écoles de deveni r 
de \-éritall!es ateliers éèoles. 

D 'autre part , lln rôle très important sera réser\"(;'~ 
il l'éducatio n physique et aux sports, clont on attelld 
un heu reux effet, t a nt au point de vue physiqne que 
tltéra peu tic[ ne contre les trou bles et pervnsions d l\ 
ca ractère. 

Création d'ateliers d'apprentissage 

Des mesu rl:!s seraient el! \-Die d 'exécution pour créer 
les ateliers et l 'outill age sll/lisant pour permettre 
l 'apprentissage de m é ticrs sous la direc tion de nwîtres 
spécialisés_ 

Examen biologique des enfants 
en vue de leur orientation professionnelle 

Permetta nt d e décelcr leurs aptitudes ou inaptitndes 
physiq nes , physio logiques et psychiques. 

C()nstruction d 'un camion laboratl'ire 

D:!ns l ' impossihilité de créer un labo ratoire d'exa-
111ell~ (,ol n plet (lans dtaque école , le ganle des Sceaux 
Cl d0 C' itlé dl' fa ire aménagcr un camion labo ratoire 
perllle ttant de r éaliser l'essentiel tles examens bioty 
pologiqnes indispensables il l 'orientation pn;fcssion· 
nelle. Ce cam;on lab:natoire sera mis successi\'cment 
;1 la disposition des di\'erses écoles d'éducation sur
veillée. 

Il p :)Llrra également êtrc ,'t la tlisposition cles o/lices 
d 'orien ta tion pmfess ;o lllielle des dép:! rtelll.en ts qui 
s ,llt!wi teraien t adopter les m éthodes modernes d 'examen 
da ns la pratique ùe l'orien ta tiou. 

Il est actnellel1leut cu constructio n. Son plan et 
ses al11é nagcments se~out puhliés dès qlle leur réalisa 
tiUll sera t e rminée. 

S i le p .-o je t de loi es t voté prochainement, ou pel;t 
espérer réaliser , ~lès octobre . dans une des maisons 
de R éédul'atiou surve illée , La :\Iotte-BeuvrDn, uue pre
lllièrc application pratique de ces projets qui ser\'ira 
d 'expérience et pourra , ensu ite, être appliq uée dans les 
antres établissements pénitentiaires. 

( Petit ]>(!l' isle/1., 17 mal lC)J(j.) 

Révoltes dans les colonies pénitentiaires_ 

lieUe- Ife. - Le 29 a \'ril dernier, !lne trentaine de 
pupilles ont tenté de s 'évader. ils furent tous repris 
aprt-s quelques h eures. . 

A nùme, 14 mars J ()3G. - Le personnel de la co10lll e 
pénitenti a ire d ' ,\.niaue ayant constaté de l'agitation 
parmi les pupill es (a u réfectoire, notamment, plusieurs 
d'entre eux se plaignaient de l ' insuŒsance de la nourri
tnre on d e s,'. mau va ise préparatiolll, décau vri t, grâce 
à l a d élation de certains pupilles qu'une ré\-olte se pré 
parait . Les genrlarmes appelés clans l 'établiss~llle nt 
se saisi ren t d ' nne yi ngtai ne de détenus. cons!dérés 
comme les meneurs et Ulis en cellule en attendant le 
résultat de l 'enquête administrative ordonnée par le 
directeur de la maison de correction. 

( I) l\LIII. Douuedieu de Vabres et Hugueuey_ 
(2) C'est nous qui soulignons_ -
(3) A ce momeut ministre de la justice. 
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Comité d'Étude et d'Action 
pour la Diminution du Crime 
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SIÈGE : 12, rue Guy-de-Ia-Brosse, PARIS 

Pr':sident : :\1. DO:\:\ElHEU D~: VABRES 
1'ecr':/atre Général Trt'sorier : M. HE:\RY van ~:TTE~ 

BUT: attirer l'allention des autoritp" compétentes et du 
(l' ra nd public " r to utes les réformes pénitentiaires 01 pénales 
... eplih l" d'amcn er un rclè,'emenl plus cllicaee des délinquants. 

I ld Li:wc pou r J'Enfance'" Coupable" en cst une filiate qui 
"'s i l'i'ci;o li,c,e dans la Réforme de. InHitutions concernant le. 
t1 é li n'l"."t- JU ·.·· ui! .s_) 

RÉSULTATS obtenus par le Comité pour 
la DiIninution du Crhne depuis sa fond ation (1926) 

Fer plll re dc la prison Saillt-lazare (Paris), améliorallon 
Ù~1l ,, " '\J tl ~' prisons el colonie péniten tiaires. 

COllrtlrences mensuelles régulii-res dans 11 maisons eell lra ies 
0'1 ma i~ {)Jl';; d·arr~t. 
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5 l' ri!> HI '" - lG \'i ... ile urc;. tI e pri QnK accr t.liL t" s. 
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1.'1 ''l'Ut,fl:: . 
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POlTR L'EXF.-\.NCE "COUPABLE" 

DÉCLARATION DES DROITS DE L'ENFANT 

(Déclaration de Genève, 1924) 

1. L'enfant doit être mis en mesure dese développer d'une façon normale. matériellement et spirituellement. 

2. L'enfant qui a faim doit être nourri; l'enfant malade doit être soigné; l'enfant arriéré doit être encou-
ragé; l'enfant délJoyé doit être ramené. L'orphelin et l'abandonné doivent être recueillis et secourus. 

3. L'enfant doit être le premier à recevoir des secours en temps de détresse. 

4, L'enfant doit être mis en mesurc de gagner sa vie et doit être protégé contre l'exploita t ion. 

5. L'cnfant doit être élevé dans le sentiment que ses meilleures qualités doivent être mises au serVIce 
de tous. 

Par sa documentation 

Son bulletin périodique 

Ses conférences 
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LA LIGUE POUR L'ENFANCE "COUPABLE" 

L~ gérant: Henri COSTA de BEAUREGARD. 

Cherche à améliorer 

le statut des 

Enfants arriérés et dévoyés 

lmprimerie Ch.-'\' BÉDU,:;St-Amand (Ch~r) 
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